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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
l'affichage  de  messages  variables  au  moyen  d'éléments 
émetteurs  de  lumière  disposés  en  matrice  sur  une  sur- 
face  d'affichage  d'un  panneau. 
[0002]  Ce  type  de  panneau  d'affichage  est  notam- 
ment  utilisé  pour  l'affichage  de  caractères  alphanumé- 
riques  ou  d'éléments  graphiques,  en  extérieur,  sur  les 
réseaux  routiers  et  autoroutiers  par  exemple. 
[0003]  La  performances  visuelle  de  ces  panneaux  à 
messages  variables  utilisant  l'émission  de  lumière  est, 
en  extérieur,  affectée  par  la  réflexion  du  rayonnement 
solaire  sur  la  surface  d'affichage. 
[0004]  Que  les  éléments  émetteurs  de  lumière,  qui 
constituent  les  points  ou  pixels  de  la  surface  d'affichage, 
soient  des  extrémités  de  fibres  optiques,  des  lampes  ou 
des  diodes  électroluminescentes,  la  performance  d'un 
panneau  d'affichage  lumineux  est  fonction  du  contraste. 
Le  contraste  peut  être  défini  comme  le  rapport  de  la  lu- 
minance  émise  par  le  panneau  allumé,  sur  la  luminance 
réfléchie  par  le  panneau  éteint,  pour  un  éclairement  ex- 
térieur  donné. 
[0005]  Les  valeurs  minimales  de  contraste  à  respec- 
ter  varient  suivant  les  applications  et  les  pays.  A  titre 
d'exemple,  il  est  demandé  aux  panneaux  à  messages 
variables  destinés  à  la  signalisation  routière,  un  contras- 
te  au  moins  égal  à  1  0  pour  un  éclairement  extérieur  de 
40000  lux,  appliqué  sous  une  incidence  de  10°  au-des- 
sus  de  l'horizon.  Pour  augmenter  le  contraste,  il  est  tou- 
jours  souhaitable  d'avoir  la  luminance  réfléchie  par  le 
panneau  éteint  la  plus  faible  possible,  quelle  que  soit  la 
technologie  adoptée  pour  les  éléments  émetteurs  de  lu- 
mière. 
[0006]  Or,  dans  un  panneau  d'affichage,  ce  sont  les 
éléments  émetteurs  de  lumière  qui  sont  les  parties  les 
plus  réfléchissantes. 
[0007]  C'est  pourquoi  on  équipe  les  panneaux  d'affi- 
chage,  le  plus  souvent,  de  visières  qui  sont  portées  par 
le  support  des  éléments  émetteurs  de  lumière,  afin 
d'éviter  que  les  rayons  du  soleil  ne  viennent  frapper  di- 
rectement  les  pixels  chaque  visière  étant  fixée  au  sup- 
port  immédiatement  au-dessus  d'un  élément  émetteur 
de  lumière. 
[0008]  La  longueur  de  ces  visières  est  en  relation  di- 
recte  avec  la  dimension  du  pixel  et  l'incidence  minimale 
des  rayons  solaires  dont  on  veut  éviter  la  réflexion  par 
les  éléments  émetteurs  de  lumière.  Pour  un  pixel  qui  a 
un  diamètre  de  10mm  par  exemple,  la  longueur  de  vi- 
sière  est  au  moins  de  57mm,  si  l'on  veut  éviter  toutes 
les  réflexions  pour  les  rayons  solaires  ayant  une  inci- 
dence  supérieure  ou  égale  à  10°  au-dessus  de  l'hori- 
zon. 
[0009]  Cette  solution  comporte  toutefois  l'inconvé- 
nient  de  très  mal  s'accorder  avec  l'évacuation  des  calo- 
ries  qui  proviennent,  elles  aussi,  du  rayonnement  solai- 
re. 
[0010]  En  effet,  si  les  visières  contribuent  à  réduire 

notablement  les  réflexions  solaires  sur  les  éléments 
émetteurs  de  lumière,  du  fait  de  leur  géométrie  et  dis- 
position,  elles  augmentent  de  façon  significative  la  sur- 
face  totale  éclairée  par  le  soleil,  et,  étant  de  couleur  noi- 

5  re,  comme  la  matière  entourant  les  pixels,  elles  agissent 
en  véritables  capteurs  solaires,  constituant  un  apport 
important  de  calories  au  voisinage  des  éléments  émet- 
teurs  de  lumière.  Pour  un  panneau  d'affichage  exposé 
en  plein  soleil,  il  est  possible  d'atteindre  et  même  de  dé- 

10  passer  1  00°C  sur  ces  surfaces  noires.  Une  telle  tempé- 
rature  est  préjudiciable  au  fonctionnement  de  la  plupart 
des  éléments  émetteurs  de  lumière  connus,  tels  que  les 
diodes  électroluminescentes,  par  exemple.  Pour  assu- 
rer  un  fonctionnement  correct  de  ce  type  de  composant, 

15  il  faut  avoir  recours  à  un  système  d'évacuation  des  ca- 
lories  par  circulation  forcée  d'air.  Mais  la  circulation  for- 
cée  d'air,  par  adjonction  de  ventilateurs,  par  exemple, 
est  rendue  peu  efficace  du  fait  même  de  la  présence 
des  visières  qui  empêche  l'écoulement  de  l'air. 

20  [0011]  Le  but  de  la  présente  invention  est  de  pallier 
ces  inconvénients,  en  dissociant  le  support  des  élé- 
ments  émetteurs  de  lumière  et  les  moyens  destinés  à 
intercepter  les  rayons  solaires  et  en  prévoyant  une  che- 
minée  entre  la  surface  d'affichage  et  lesdits  moyens,  qui 

25  permet  d'améliorer  de  façon  notable  l'efficacité  d'une 
circulation  forcée  d'air  le  cas  échéant. 
[0012]  L'invention  concerne  donc  un  panneau  d'affi- 
chage  du  type  comportant  une  pluralité  d'éléments 
émetteurs  de  lumière  arrangés  en  matrice  sur  une  sur- 

30  face  d'affichage  verticale  et  des  moyens  pour  empêcher 
les  rayons  solaires  de  frapper  directement  lesdits  élé- 
ments  émetteurs  de  lumière  au-delà  d'une  incidence  mi- 
nimale  donnée  dans  un  plan  vertical,  tout  en  permettant 
à  un  observateur  de  voir  l'image  constituée  par  lesdits 

35  éléments  émetteurs  de  lumière  sous  un  angle  d'obser- 
vation  inférieur  à  un  angle  d'observation  maximal  don- 
né. 
[0013]  Ce  panneau  d'affichage  est  caractérisé  par  le 
fait  que  lesdits  moyens  sont  constitués  par  un  masque 

40  disposé  devant  la  surface  d'affichage  et  à  distance  de 
cette  dernière,  ledit  masque  comportant  une  paroi  ver- 
ticale  parallèle  à  la  surface  d'affichage,  qui  présente  une 
pluralité  d'ouvertures  disposées  chacune  en  regard  d'un 
élément  émetteur  de  lumière,  lesdites  ouvertures  étant 

45  dimensionnées  et  positionnées  par  rapport  aux  élé- 
ments  émetteurs  de  lumière  de  telle  manière  que  la  lu- 
mière  émise  par  ces  derniers  soit  visible  par  un  obser- 
vateur  qui  regarde  ledit  panneau  sous  un  angle  d'obser- 
vation  inférieur  à  l'angle  d'observation  maximal  donné, 

so  et  comportant  en  outre  une  pluralité  d'ailettes  dirigées 
vers  la  surface  d'affichage  et  destinées  à  intercepter  au 
moins  en  partie  les  rayons  solaires  passant  par  lesdites 
ouvertures,  afin  que  les  éléments  émetteurs  de  lumière 
ne  soient  pas  frappés  par  les  rayons  solaires  sous  un 

55  angle  d'incidence  supérieur  à  l'angle  d'incidence  mini- 
mal. 
[0014]  Grâce  à  cette  disposition,  la  paroi  verticale  du 
masque  intercepte  la  plus  grande  partie  du  rayonne- 
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ment  solaire  qui  frappe  le  panneau,  et  les  ailettes  inter- 
ceptent  également  la  majeure  partie  du  rayonnement 
solaire  qui  passe  par  les  ouvertures.  Seule  une  très  fai- 
ble  portion  de  rayonnement  solaire  vient  frapper  la  sur- 
face  d'affichage  entre  les  éléments  émetteurs  de  lumiè- 
re  pour  des  incidences  moyennes  ou  fortes. 
[0015]  Les  extrémités  libres  des  ailettes  sont  distan- 
tes  de  la  surface  d'affichage.  Cette  disposition  permet 
d'améliorer  de  façon  notable  la  circulation  éventuelle 
forcée  d'air  qui  se  fait  dans  la  cheminée  séparant  la  sur- 
face  d'affichage  et  les  ailettes  et  dans  la  cheminée  sé- 
parant  le  masque  et  la  paroi  transparente  de  protection 
formant  la  face  avant  du  panneau.  En  tout  état  de  cause, 
l'accumulation  des  calories  se  fait  dans  le  masque  et  ne 
vient  pas  perturber  le  fonctionnement  normal  des  élé- 
ments  émetteurs  de  lumière. 
[0016]  De  préférence,  les  ouvertures  ont  un  section 
carrée  ou  rectangulaire  et  les  ailettes  s'étendent  depuis 
les  zones  inférieures  des  ouvertures  vers  la  surface 
d'affichage  sous  un  angle  au  moins  égal  à  l'angle  d'ob- 
servation  maximal  donné. 
[0017]  Avantageusement,  le  masque  est  réalisé  par 
découpe  et  pliage  d'une  plaque  de  tôle. 
[0018]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  suivan- 
te  faite  à  titre  d'exemple  et  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  coupe  en  élévation  d'un  panneau 
d'affichage  d'éléments  variables  et  à  matrice  selon 
l'état  de  la  technique  ; 
la  figure  2  est  une  coupe  en  élévation  d'un  panneau 
d'affichage  selon  un  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention  ; 
les  figures  3A  et  3B  montrent  un  mode  de  réalisa- 
tion  du  masque  à  partir  d'une  tôle  par  découpe  et 
pliage  ; 
la  figure  4  montre  en  éclaté  un  mode  de  réalisation 
du  masque  à  l'aide  de  plusieurs  tôles  juxtaposées. 

[0019]  La  figure  1  montre  un  panneau  d'affichage 
connu  1  de  messages  variables,  qui  comporte  une  plu- 
ralité  d'éléments  2  émetteurs  de  lumière  disposés  en 
matrice,  c'est-à-dire  en  rangées  et  colonnes,  sur  une 
surface  d'affichage  3  qui  peut  être  par  exemple  la  face 
avant  visible  d'un  support  4  sur  lequel  sont  montés  les 
éléments  2  émetteurs  de  lumière. 
[0020]  Ce  panneau  d'affichage  1  est  destiné  à  être  uti- 
lisé  en  extérieur,  par  exemple  sur  une  voie  routière,  afin 
de  fournir  aux  usagers  de  la  route  des  messages  d'in- 
formation  variables  constitués  de  caractères  alphanu- 
mériques  ou  d'éléments  graphiques. 
[0021]  Nous  supposons  dans  ce  qui  suit  que  la  surfa- 
ce  d'affichage  3  est  disposée  à  la  verticale,  et  perpen- 
diculairement  à  la  direction  de  circulation  sur  la  voie  rou- 
tière.  L'information  variable  à  afficher  est  obtenue  par 
l'émission  de  lumière  à  partir  d'éléments  2  émetteurs  de 
lumière  sélectionnés  par  un  système  de  commande  de 

type  connu,  et  non  représenté  sur  le  dessin. 
[0022]  Pour  éviter  que  les  rayons  de  soleil  ne  viennent 
se  réfléchir  sur  les  éléments  2  émetteurs  de  lumière 
sous  une  incidence  supérieure  à  une  incidence  minima- 

5  le  I  au-dessus  de  l'horizon,  par  exemple  de  1  0°,  une  vi- 
sière  5  est  associée  à  chaque  élément  2  émetteur  de 
lumière.  Cette  visière  5  s'étend  vers  l'avant  du  panneau 
1  et  est  fixée  au  support  4  immédiatement  au  dessus 
de  l'élément  2  correspondant. 

10  [0023]  La  référence  6  représente  une  plaque  de  pro- 
tection  transparente  formant  la  face  avant  du  panneau 
d'affichage  1  et  située  à  distance  des  extrémités  7  des 
visières  5. 
[0024]  La  longueur  L  des  visières  5  est  fonction  de  la 

15  dimension  des  éléments  2  émetteurs  de  lumière.  Si  ces 
derniers  ont  un  diamètre  de  1  0mm,  la  longueur  L  est  au 
moins  égale  à  57mm,  afin  que  les  rayons  lumineux  qui 
ont  une  incidence  supérieure  à  1  0°  ne  puissent  frapper 
directement  les  éléments  2. 

20  [0025]  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  tous  les 
rayons  solaires  8  qui  pénètrent  dans  l'espace  située  en- 
tre  deux  visières  superposées  5a  et  5b,  par  exemple, 
viennent  frapper  la  face  supérieure  9  de  la  visière  5a  et 
également,  aux  incidences  moyennes,  inférieures  par 

25  exemple  à  45°  au-dessus  de  l'horizon,  la  face  avant  du 
support  4. 
[0026]  La  zone  située  au  voisinage  de  chaque  élé- 
ment  2  émetteur  de  lumière  est  ainsi  soumise  à  un  fort 
réchauffement,  les  visières  5  fixées  au  support  4  for- 

30  mant  des  ponts  thermiques. 
[0027]  Le  but  de  la  présente  invention  est  de  faire  en 
sorte  que  ces  zones  soient  plus  faiblement  ensoleillées 
pour  des  dispositions  de  surface  d'affichage  sembla- 
bles. 

35  [0028]  La  figure  2  montre  un  mode  de  réalisation  de 
l'invention.  Le  panneau  d'affichage  11  selon  l'invention 
comporte  une  pluralité  d'éléments  2  émetteurs  de  lumiè- 
re  disposés  en  matrice  sur  une  surface  d'affichage  3  ver- 
ticale  qui  peut  être  la  face  avant  visible  d'un  support  4 

40  desdits  éléments  2.  Sur  l'avant  du  panneau  11,  il  est 
également  prévu  une  plaque  transparente  6  formant  la 
face  avant  verticale  du  panneau  d'affichage  1  . 
[0029]  Entre  la  surface  d'affichage  3  et  la  plaque 
transparente  6,  il  est  prévu  un  masque  12  constitué 

45  d'une  tôle  qui  comporte  une  pluralité  d'ouvertures  1  3  de 
forme  rectangulaire  ou  carrée,  chacune  en  regard  d'un 
élément  2  émetteur  de  lumière,  et  une  pluralité  d'ailettes 
14,  chacune  dirigée  depuis  le  bord  inférieur  15  d'une 
ouverture  1  3  vers  la  région  1  6  de  la  surface  d'affichage 

50  3  située  immédiatement  en-dessous  de  l'élément  2 
émetteur  de  lumière  correspondant  à  ladite  ouverture 
13. 
[0030]  Le  bord  supérieur  17  de  chaque  ouverture  13 
est  situé  dans  un  plan  horizontal  1  8  tangent  au  bord  su- 

55  périeur  d'un  élément  2  émetteur  de  lumière.  Le  masque 
12  est  disposé  au  moins  à  une  distance  L  de  la  surface 
d'affichage  3,  telle  que  les  rayons  solaires  8  ayant  une 
incidence  supérieure  à  l'incidence  minimale  donnée  ( 
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par  exemple  10°,  et  passant  par  une  ouverture  donnée 
13,  ne  puissent  frapper  directement  l'élément  2  émet- 
teur  de  lumière  situé  en  regard  de  ladite  ouverture  13. 
Cette  distance  L  est  fonction  de  la  dimension  des  élé- 
ments  2,  et  est  au  moins  égale  à  57mm,  si  les  éléments 
2  ont,  par  exemple,  une  dimension  de  10mm. 
[0031]  La  hauteur  et  largeur  des  ouvertures  13  est 
calculée  en  fonction  des  angles  A  maximaux  d'observa- 
tion  par  un  observateur,  dans  un  plan  vertical  et  hori- 
zontal.  Cet  angle  maximal  A  est  par  exemple  de  1  0°  au- 
dessous  de  l'horizon.  Avec  les  données  précédentes,  la 
hauteur  d'une  ouverture  1  3  est  ainsi  d'au  moins  20mm, 
et  les  ailettes  14  sont  inclinées  par  rapport  à  l'horizon- 
tale  d'un  angle  de  10°. 
[0032]  En  supposant  que  les  éléments  2  émetteurs 
de  lumière  sont  espacés  les  uns  des  autres  de  40mm 
et  que  la  largeur  des  ouvertures  est  également  de 
20mm,  la  paroi  1  9  verticale  du  masque  1  2  intercepte  les 
trois-quarts  des  rayons  solaires  8  qui  frappent  le  mas- 
que  12. 
[0033]  De  manière  avantageuse,  comme  on  le  voit 
sur  les  figures  3A  et  3B,  le  masque  1  2  est  réalisé  à  partir 
d'une  tôle  plane  20  dans  laquelle  on  fait  des  fentes  21 
en  forme  de  U  pour  réaliser  les  ouvertures  1  3  et  on  plie 
les  zones  délimitées  par  ces  fentes  pour  réaliser  les 
ailettes  14. 
[0034]  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  chaque 
ailette  14  intercepte  une  grande  partie  du  rayonnement 
solaire  passant  par  l'ouverture  1  3  immédiatement  adja- 
cente,  afin  de  protéger  l'élément  2  émetteur  de  lumière 
situé  en-dessous. 
[0035]  Les  ailettes  1  4  ayant  une  longueur  de  2cm  en- 
viron,  on  constate  qu'elles  interceptent  tous  les  rayons 
solaires  8  passant  par  les  ouvertures  13,  lorsque  l'inci- 
dence  de  ces  rayons  est  supérieure  à  un  angle  d'inci- 
dence  intermédiaire  M  de  45°  environ. 
[0036]  On  peut  également  disposer  des  ailettes  ver- 
ticales  supplémentaires  14a,  14b  de  chaque  côté  des 
ouvertures  13,  afin  d'intercepter  des  rayons  solaires 
dont  l'incidence  a  une  composante  dans  le  plan  horizon- 
tal  18.  Ces  ailettes  supplémentaires  peuvent  s'étendre 
à  partir  d'une  deuxième  tôle  21  découpée  et  pliée  com- 
me  la  tôle  20  constituant  le  masque  1  2  décrit  ci-dessus, 
mais  avec  des  fentes  en  forme  I,  ces  deux  tôles  étant 
ensuite  judicieusement  juxtaposées  de  telle  manière 
que  leurs  ouvertures  soient  en  correspondance. 
[0037]  On  peut  également  combiner  cet  ensemble  de 
deuxtôles  20,  21  avec  une  troisième  tôle  22  comportant 
des  ouvertures  1  3  et  des  ailettes  23  dirigées  vers  la  pla- 
que  de  protection  6  à  partir  du  bord  supérieur  17  des 
ouvertures  13,  ainsi  que  cela  est  représenté  sur  la  figure 
4.  Cette  disposition  permet,  toutes  choses  égales  par 
ailleurs,  de  diminuer  les  valeurs  de  l'incidence  minimale 
I  et  de  l'incidence  intermédiaire  M. 
[0038]  Dans  le  cas  où  le  panneau  11  doit  présenter 
une  circulation  forcée  d'air,  afin  de  favoriser  l'évacuation 
des  calories  absorbées  par  l'écran  1  2,  un  ventilateur  25 
est  disposé  dans  la  partie  inférieure  du  panneau  11. 

[0039]  Le  support  4,  le  masque  1  2  et  la  plaque  de  pro- 
tection  transparente  6  sont  évidemment  montés  dans 
un  cadre  non  représenté  sur  les  dessins. 

5 
Revendications 

1  .  Panneau  d'affichage  du  type  comportant  une  plura- 
lité  d'éléments  (2)  émetteurs  de  lumière  arrangés 

10  en  matrice  sur  une  surface  (3)  d'affichage  verticale 
et  des  moyens  pour  empêcher  les  rayons  solaires 
de  frapper  directement  lesdits  éléments  (2)  émet- 
teurs  de  lumière  au-delà  d'une  incidence  minimale 
(I)  donnée  dans  un  plan  vertical  tout  permettant  à 

15  un  observateur  de  voir  l'image  constituée  par  lesdits 
éléments  (2)  émetteurs  de  lumière  sous  un  angle 
d'observation  inférieur  à  un  angle  d'observation 
maximal  donné  (A),  caractérisé  par  le  fait  que  les- 
dits  moyens  sont  constitués  par  un  masque  (12) 

20  disposé  devant  la  surface  (3)  d'affichage  et  à  dis- 
tance  de  cette  dernière,  ledit  masque  (12)  compor- 
tant  une  paroi  (19)  verticale  parallèle  à  la  surface 
(3)  d'affichage,  qui  présente  une  pluralité  d'ouver- 
tures  (13)  disposées  chacune  en  regard  d'un  élé- 

25  ment  (2)  émetteur  de  lumière,  lesdites  ouvertures 
(13)  étant  dimensionnées  et  positionnées  par  rap- 
port  aux  éléments  (2)  émetteurs  de  lumière  de  telle 
manière  que  la  lumière  émise  par  ces  derniers  soit 
visible  par  un  observateur  qui  regarde  ledit  pan- 

30  neau  sous  un  angle  d'observation  inférieur  à  l'angle 
(A)  d'observation  maximal  donné,  et  comportant  en 
outre  une  pluralité  d'ailettes  dirigées  vers  la  surface 
(3)  d'affichage  et  destinées  à  intercepter  au  moins 
en  partie  les  rayons  solaires  (8)  passant  par  lesdites 

35  ouvertures  (1  3),  afin  que  les  éléments  (2)  émetteurs 
de  lumière  ne  soient  pas  frappés  par  les  rayons  so- 
laires  sous  un  angle  d'incidence  supérieur  à  l'angle 
d'incidence  minimal  (I). 

40  2.  Panneau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  ouvertures  ont  un  section  rectangu- 
laire  ou  carrée  et  les  ailettes  s'étendent  depuis  les 
zones  inférieures  des  ouvertures  vers  la  surface  (3) 
d'affichage  sous  un  angle  au  moins  égal  à  l'angle 

45  d'observation  maximal  donné. 

3.  Panneau  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  masque  (12)  est  réalisé  par  découpe 
et  pliage  d'une  première  plaque  de  tôle  (20). 

50 
4.  Panneau  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 

le  fait  que  le  masque  (12)  comporte  en  outre  des 
ailettes  verticales  (14a,  14b)  disposées  de  part  et 
d'autre  des  ouvertures  (1  3)  et  venues  d'une  deuxiè- 

55  me  plaque  de  tôle  (21  )  juxtaposée  à  la  première  pla- 
que  de  tôle. 

5.  Panneau  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par 

4 
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le  fait  que  le  masque  (12)  comporte  en  outre  des 
ailettes  horizontales  (23)  dirigées  vers  l'avant,  dis- 
posées  au-dessus  des  ouvertures  (13)  et  venues 
d'une  troisième  tôle  (22). 

Patentansprûche 

1.  Anzeigetafel  des  Typs  mit  einer  Vielzahl  lichtemit- 
tierender  Organe  (2),  die  auf  einer  senkrechten  An- 
zeigeflàche  (3)  matrizenfôrmig  angeordnet  sind, 
und  mit  Einrichtungen,  die  verhindern,  dal3  die  Son- 
nenstrahlen  auBerhalb  eines  vorgegebenen,  auf  ei- 
ne  senkrechte  Ebene  bezogenen  minimalen  Ein- 
falls  (I)  auf  die  lichtemittierenden  Organe  (2)  direkt 
auffallen,  es  dabei  einem  Betrachter  ermôglichen, 
das  von  den  lichtemittierenden  Organen  (2)  gebil- 
dete  Bild  unter  einem  Beobachtungswinkel  zu  se- 
hen,  der  kleiner  als  ein  vorgegebener  maximaler 
Beobachtungswinkel  (A)  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  genannten  Ein- 
richtungen  von  einer  Maske  (12)  gebildet  sind,  die 
im  Abstand  vor  der  Anzeigeflàche  (3)  angeordnet 
ist,  eine  zur  Anzeigeflàche  (3)  parallèle  senkrechte 
Wand  (19)  aufweist,  die  mit  einer  Vielzahl  Ôffnun- 
gen  (1  3)  versehen  ist,  welche  je  einem  lichtemittier- 
enden  Organ  (2)  gegenûber  angeordnet  sind,  be- 
zûglich  der  lichtemittierenden  Organe  (2)  von  sol- 
chen  Abmessungen  und  solcher  Anordnung  sind, 
dal3  das  von  letzteren  ausgesandte  Licht  fur  einen 
Beobachter,  der  die  genannte  Tafel  unter  einem  Be- 
obachtungswinkel  kleiner  als  der  vorgegebene  ma- 
ximale  Beobachtungswinkel  (A)  betrachtet,  sicht- 
bar  ist,  und  ferner  eine  Vielzahl  Flûgel  aufweist,  die 
gegen  die  Anzeigeflàche  (3)  gerichtet  und  dazu  be- 
stimmt  sind,  wenigstens  einen  Teil  der  durch  die  Ôff- 
nungen  (13)  dringenden  Sonnenstrahlen  (8)  abzu- 
fangen,  damit  die  lichtemittierenden  Organe  (2)  bei 
einem  Einfallswinkel  grôBer  als  der  minimale  Ein- 
fallswinkel  (I)  nicht  von  den  Sonnenstrahlen  getrof- 
fen  werden. 

2.  Tafel  nach  Anspruch  1  , 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Ôffnungen  von 
rechteckigem  oder  quadratischem  Querschnitt 
sind,  und  sich  die  Flûgel  von  den  unteren  Bereichen 
der  Ôffnungen  zur  Anzeigeflàche  (3)  hin  unter  ei- 
nem  Winkel  erstrecken,  der  mindestens  gleich  dem 
vorgegebenen  maximalen  Beobachtungswinkel  ist. 

3.  Tafel  nach  Anspruch  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Maske  (12)  durch 
Stanzen  und  Biegen  einer  ersten  Platte  (20)  aus 
Blech  hergestellt  wird. 

4.  Tafel  nach  Anspruch  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Maske  (12)  au- 
Berdem  senkrechte  Flûgel  (14a,  14b)  aufweist,  die 

beiderseits  der  Ôffnungen  (13)  angeordnet  sind  und 
von  einer  zweiten  Platte  (21)  aus  Blech  stammen, 
die  neben  der  ersten  Platte  aus  Blech  angeordnet 
ist. 

5 
5.  Tafel  nach  Anspruch  4, 

dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Maske  (12)  au- 
Berdem  waagerechte,  nach  vorn  weisende  Flûgel 
(23)  aufweist,  die  ùber  den  Ôffnungen  (13)  ange- 

10  ordnet  sind  und  von  einem  dritten  Blech  (22)  stam- 
men. 

Claims 
15 

1.  Display  panel  of  the  type  comprising  a  plurality  of 
light-emitting  éléments  (2)  arranged  in  a  matrix  on 
a  vertical  display  surface  (3)  and  means  for  prevent- 
ing  the  sun's  rays  from  directly  striking  said  light- 

20  emitting  éléments  (2)  beyond  a  minimum  incidence 
(I)  given  in  a  vertical  plane  whileallowing  an  observ- 
er  to  see  the  image  constituted  by  said  light-emitting 
éléments  (2)  from  an  angle  of  observation  smaller 
than  a  given  maximum  angle  of  observation  (A), 

25  characterised  by  the  fact  that  said  means  are  con- 
stituted  by  a  mask  (12)  arranged  in  front  of  the  dis- 
play  surface  (3)  and  at  a  distance  therefrom,  said 
mask  (1  2)  comprising  a  vertical  wall  (1  9)  parallel  to 
the  display  surface  (3),  which  has  a  plurality  of 

30  openings  (1  3)  each  arranged  facing  a  light-emitting 
élément  (2),  said  openings  (13)  being  of  such  di- 
mensions  and  in  such  positions  relative  to  the  light- 
emitting  éléments  (2)  that  the  light  emitted  by  the 
latter  is  visible  by  an  observer  looking  at  said  panel 

35  from  an  angle  of  observation  smaller  than  the  given 
maximum  angle  of  observation  (A),  and  further 
comprising  a  plurality  of  fins  pointing  towards  the 
display  surface  (3)  and  intended  to  intercept  at  least 
partly  the  sun's  rays  (8)  passing  through  said  open- 

40  ings  (1  3),  so  that  the  light-emitting  éléments  (2)  are 
not  struck  by  the  sun's  rays  at  an  angle  of  incidence 
greater  than  the  minimum  angle  of  incidence  (I). 

2.  Panel  according  to  Claim  1,  characterised  by  the 
45  fact  that  the  openings  have  a  rectangular  or  square 

section  and  the  fins  extend  from  the  lower  zones  of 
the  openings  towards  the  display  surface  (3)  at  an 
angle  at  least  equal  to  the  given  maximum  angle  of 
observation. 

50 
3.  Panel  according  to  Claim  2,  characterised  by  the 

fact  that  the  mask  (12)  is  produced  by  cutting  out 
and  bending  a  first  sheet  métal  plate  (20  . 

55  4.  Panel  according  to  Claim  2,  characterised  by  the 
fact  that  the  mask  (12)  further  comprises  vertical 
fins  (1  4a,  1  4b)  arranged  on  either  side  of  the  open- 
ings  (13)  and  coming  from  a  second  sheet  métal 

5 



9  EP  0  762  367  B1  10 

plate  (21  )  juxtaposed  to  the  first  sheet  métal  plate. 

5.  Panel  according  to  Claim  4,  characterised  by  the 
fact  that  the  mask  (12)  further  comprises  horizontal 
fins  (23)  pointing  forwards,  arranged  above  the  s 
openings  (1  3)  and  coming  from  a  third  métal  sheet 
(22). 
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